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                                                                 Direction Départementale 
                                                                                                       de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
                                                                                                            et de la Protection des Populations

 

Récépissé  de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 924834237

Le préfet de l’Aude,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de monsieur Christian POUGET en qualité de 
Préfet de l’Aude ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DPPAT-BCI-2024-023 chargeant Monsieur Mathieu ARFEUILLERE, directeur 
départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 
l’Aude, de la fonction de directeur départemental e l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Aude par intérim; 

Vu l’arrêté préfectoral n° DPPPAT-BCI-2024-025 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
ARFEUILLERE des compétences relevant du code du travail;
Vu l’arrêté DDETSPP n°DIR-2024-101 du 29/04/2024 portant subdélégation de signature des 
compétences départementales relevant du code du travail ;

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
de l’ Aude , le 03/04/24 par M. BARRERE Patrice en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme  dont
l'établissement principal  est  situé 17 imp charles  péguy 11500 QUILLAN et  enregistré sous le  N°
SAP924834237 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Donne récépissé à : 

M. BARRERE Patrice – 17 impasse Charles Péguy 11500 QUILLAN

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Sous réserve d'être exercée exclusivement auprès de particuliers et à leur domicile.

Sous  réserve,  pour  les  activités  exercées  à  l’extérieur  du  domicile,  à  partir  ou  vers  celui-ci,  de
7



proposer au moins une activité exercée au domicile du client particulier et que le client particulier
ait consommé à titre principal cette activité (Offre globale de service).

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les
activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit  à  ces dispositions que si  l'organisme a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à CARCASSONNE, le 07/05/2024

Pour le Préfet et par subdélégation

La  Cheffe  d’Unité  mutations  économiques,
emploi et compétences

Nathalie GOUBIE

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations à Carcassonne ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé 
de l'Economie - Direction Générale des Entreprises – Sous-Direction des Services Marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le Tribunal Administratif peut également être formé contre
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
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                                                                 Direction Départementale 
                                                                                                       de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
                                                                                                            et de la Protection des Populations

 

Récépissé  de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 925197378

Le préfet de l’Aude,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de monsieur Christian POUGET en qualité de 
Préfet de l’Aude ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DPPAT-BCI-2024-023 chargeant Monsieur Mathieu ARFEUILLERE, directeur 
départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 
l’Aude, de la fonction de directeur départemental e l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Aude par intérim; 

Vu l’arrêté préfectoral n° DPPPAT-BCI-2024-025 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
ARFEUILLERE des compétences relevant du code du travail;
Vu l’arrêté DDETSPP n°DIR-2024-101 du 29/04/2024 portant subdélégation de signature des 
compétences départementales relevant du code du travail ;

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
de l’  Aude,  le  08/04/24 par  M.  LE GOFF Damien en qualité  de dirigeant(e),  pour  l'organisme LG
JARDIN dont l'établissement principal est situé 58 avenue du président Wilson 11000 CARCASSONNE
et enregistré sous le N° SAP925197378 pour les activités suivantes :

  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Donne récépissé à : 

M. LE GOFF Damien – LG JARDIN – 58 avenue du Président Wilson 11000 CARCASSONNE

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Sous réserve d'être exercée exclusivement auprès de particuliers et à leur domicile.

Sous  réserve,  pour  les  activités  exercées  à  l’extérieur  du  domicile,  à  partir  ou  vers  celui-ci,  de
proposer au moins une activité exercée au domicile du client particulier et que le client particulier
ait consommé à titre principal cette activité (Offre globale de service).
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les
activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit  à  ces dispositions que si  l'organisme a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à CARCASSONNE, le 07/05/2024

Pour le Préfet et par subdélégation

La  Cheffe  d’Unité  mutations  économiques,
emploi et compétences

Nathalie GOUBIE

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations à Carcassonne ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé 
de l'Economie - Direction Générale des Entreprises – Sous-Direction des Services Marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le Tribunal Administratif peut également être formé contre
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
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